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Un problème : l’observance

Le Médecin du Québec, volume 43, numéro 12, décembre 2008

Le Médecin du Québec, volume 43, numéro 12, décembre 2008

75 %

60 %

50 %

Immunosuppresseurs 

post transplantation

Anti-cancéreux oraux

Traitements des maladies 

chroniques

100 %

250 facteurs influençant l’observance
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“L’efficacité des interventions 
sur l’observance aura un impact 

plus important 
que n’importe quelle

innovation thérapeutique”

Sabaté et World Health Organization, 
Adherence to Long-term Therapies

8

Quels sont les médicaments les plus à 

risque ?

Notion de médicaments à risque

� Listes de médicaments de niveau d’alerte élevé ISMP - 2014

2016
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Source : C CURTI - AP HM

Forma Santé
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LES MEDICAMENTS DE LA COAGULATION : 
PLACE DES NOUVEAUX ANTICOAGULANTS ORAUX

Héparine

AVK

AINS

Inhib ADP

Anti GpIIbIIIa

Thrombolytiques

Anti-Fibrinolytiques
TRASILOL® EXACYL®

REOPROL® AGRASTAT® INTEGRILIN®

Ticlopidine TICLID®
Clopidrogel PLAVIX®
Dipyridamole PERSANTINE®

STRERPTASE® 
ACTILYSE®

Warfarine
SINTROM® 
PREVISCAN®

IIa II Dabigatran 
PRADAXAPRADAXA® 

Rivaroxaban 
XARELTOXARELTO® 

Hirudines

Héparinoïdes
ARIXTRA® 
ORGARAN® 

REVASC® REFLUDAN®

+ Autres Inhib indirects

Feu (xi-)mélagantran

HBPM

http://www.omedit-centre.fr/AOD/co/module_Never_Event_AOD_1.html  

� Se former/s’informer – gratuit - en ligne   - AOD

ANSM 05/2017

• Quels sont les situations les plus à 

risque ?
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Les 12 évènements 
qui ne devraient jamais arriver

Les « NEVER EVENTS »

1 Erreur lors de la PEC des patients traités avec des médicts anticoagulants

2- Erreur lors de l’administration du KCL injectable

3- Erreur de prépara° de spécialités inj à mode de préparation à risque

4- Erreur d’administration par injection intrathécale au lieu de la voie IV

5- Erreur d’administration par injection parentérale au lieu de la VO/Entérale

6- Surdosage en anticancéreux notamment en pédiatrie

7- Erreur de rythme d’administration du MTX par VO (hors cancérologie)

8- Erreur d’administration d'insuline

9- Erreur d’administration de spécialités utilisées en anesth-réa au bloc

10- Erreur d’administration de gaz à usage médical

11- Erreur de programma° des dispositifs d’adm° (pompee, SE, etc.)

12- Erreur lors de l’adm° ou l’ut° de petits conditts unidoses en plastique
(notamment à la maternité ou en pédiatrie)

http://www.omedit-centre.fr/Formationnouveauxarrivants_web_gen_web/co/C_Dispensation.html  

� Se former/s’informer - Circuit du médicament

� FOCUS SUR L’INTERRUPTION DE TACHE

Parmi les sinistres liés aux soins 

� 80 % sont la conséquence d’un 
dysfonctionnement dans l’organisation des soins

� 20 % sont la conséquence d’une défaillance 
humaine 

L’interruption de tâche lors de l’administration

• « Comment pouvons-nous créer un système où les bonnes 
interruptions sont autorisées et les mauvaises bloquées »

• L’IT est un facteur contributif de la survenue d’erreurs 
médicamenteuses. Elle est une situation à risque pour le patient.

• « L’IT est définie par l’arrêt inopiné, provisoire ou définitif d’une 
activité humaine. La raison est propre à l’opérateur, ou, au 
contraire, lui est externe. L’IT induit une rupture dans le 
déroulement de l’activité, une perturbation de la concentration de 
l’opérateur et une altération de la performance de l’acte. La 
réalisation éventuelle d’activités secondaires achève de contrarier la 
bonne marche de l’activité initiale. » 

� socialement perçues comme un fctionnement normal

� Les sources sont multiples (appels téléphoniques, discussion, bruit, 
activité multitâche, etc.), souvent de courte durée et le plus souvent 
induites par des membres de l’équipe 
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L’interruption de tâche lors de l’administration

� L’analyse de 14 études estime le taux d’IT à 6,7 
IT/H/IDE   

�     Lors de l’administration de 4 271 doses de 
médicaments, 53 % d’entre elles sont interrompues

�     95 % des 495 IT recensées au CHU d’Angers 
étaient non justifiées 

�     L’IT est citée 40 fois comme contributive à la 
survenue des 295 erreurs médicamenteuses 
analysées au cours de l’étude MERVEIL

�     Sur 1 015 déclarations attribuées aux distractions 
: 59,6 % sont des erreurs médicamenteuses au 
cours de l’administration des médicaments 

L’interruption de tâche lors de l’administration des 
médicaments 

Prévenir pour agir sur l’interruption de tâche 

Améliorer les étapes du processus d’administration des médicaments 
► Rationaliser le processus en éliminant les étapes sans valeur ajoutée.
► Identifier les étapes critiques du processus, dont les tâches à risques 

qui ne devraient pas être interrompues
Améliorer le travail en équipe 
► Sensibiliser et éduquer les professionnels qui doivent pouvoir refuser 

de se laisser interrompre.
► Sensibiliser les patients et l’entourage. 
► Agir sur les comportements et la culture du service. 
► S’interroger en équipe sur la notion d’urgence. 
► L’équipe met en place une organisation permettant de répondre aux 

attentes du patient à tout moment.
Agir sur les sources d’IT 
► Identifier les sources d’IT (humaines, bruit environnant, appels 

téléphoniques, multitâche, etc.)  
Mettre en place des actions permettant le repérage de la personne 

réalisant une tâche qui ne doit pas être interrompue
Mettre en place des alertes visuelles. 
Matérialiser une zone protégée

� Kit HAS 

Guide

Grille d’audit

Film
https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/video/mp4/2016-03/has-it_vdef.mp4

34

Quelles règles régissent le médicament 

à l'hôpital ?

Textes/référentiels/recommandations

• RETEX • Article L1413-14 du CSP

• Tout professionnel de santé, établissement de santé ou 
établissement et service médico-social ayant constaté soit 
une infection associée aux soins, dont une infection 
nosocomiale, soit tout événement indésirable grave associé 
à des soins, dans le cadre de soins réalisés lors 
d'investigations, de traitements, d'actes médicaux y 
compris à visée esthétique ou d'actions de prévention en 
fait la déclaration au directeur général de l'agence 
régionale de santé.

• Les professionnels de santé concernés analysent les causes 
de ces infections et événements indésirables.
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Le CAQES 
CContrat d’AAmélioration de la QQualité et l’EEfficience des SSoins

�
amélioration des pratiques

régulation de l’offre de soins  

efficience des dépenses

Certification HAS

V2020 – ce qui change

1- Pertinence des parcours de soins

2- Place du patient, de son entourage, des représentants des usagers

3- Management/travail d’équipe autour du patient

4- Positionnement au sein du territoire

3 chapitres  (patient, équipes, établissement) - 125critères

Outils : patient traceur,  traceur système, parcours traceur,  observation check-list
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Le circuit du médicament

étapes, 

acteurs, 

problèmes potentiels (erreurs médicteuses)

Exercice 

� Décrire les différentes étapes du circuit des 

médicaments

� Précisez les acteurs (responsables) de chaque étape

� Identifier pour chaque étape du circuit du médicament 

les différents facteurs, pouvant favoriser la construction 

d’un accident iatrogène.

Les étapes

Le Circuit du médicament

07/09/

2021
Formasanté – Le circuit du médicament  Dr 

C. WATELET-BESANÇON

Maîtrise 
du circuit
de soin 

Situation 
avec PUI

Objectifs recherchés en matière de 
prescription, de dispensation et 

d’administration des médicaments 
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LES DIFFERENTES ETAPES DU CIRCUIT :

1- la prescription

La prescription

• Article R4127-5 Code de la 
santé publique en vigueur : Le 
médecin ne peut aliéner son 
indépendance professionnelle 
sous quelque forme que ce 
soit…

• Le médecin est choisi par le 
patient, il intervient  dans le 
cadre d’un colloque singulier

Missions du 

prescripteur

L’ordonnance et l’ordonnance informatisée

• La voie d’administration

• La dose par prise et par 24h

• Le rythme ou les horaires d’administration

• La durée du traitement

L'ensemble de ces règles est applicable pour l’ordonnance 
informatisée sauf dans le cadre de la gestion des 
stupéfiants où il faut une ordonnance sécurisée. 
Ordonnance sécurisée pour autres produits

�L’ordonnance doit répondre aux mêmes règles de confidentialité 
que toute pièce du dossier médical ; par exemple, il ne doit pas y 
avoir d’affichage de la prescription dans la chambre du malade.

�La retranscription des prescriptions n'est pas autorisée 
(arrêté du 6 avril 2011, art 13).

� Il convient d’utiliser un support qui permette d’avoir la 
prescription et la traçabilité de l’administration sur un même 
document. 

�La planification murale ne constitue pas un support de 
prescription et ne doit en aucun cas comporter de posologie à 
administrer.

�La prescription informatisée remplace le support papier dans les 
unités ayant développé ce type de prescription. 

Prescription  conditionnelle 

� condition explicitement définie 

� Nbre maximal d’administrations  précisé 

DAFALGAN® 500 mg gel x 2 si température >38°5,  maxi 3 fois par 24H. 

A anticiper dès l'admission du patient.

Protocole de service sur le support habituel (hors urgence)

Prescription verbale exceptionnelle, situations d'urgence. 

Le médecin doit répéter MOT par MOT. Les responsabilités de l’infirmière 
et du médecin sont alors entièrement engagées. 

+ confirmation écrite du médecin systématique dès que possible 

même si elle est conforme à un protocole écrit et validé dans le service.

�Si le patient arrive avec ses médicaments :

�Les modalités de gestion du traitement personnel des 
résidents définies ci-après ont un double objectif : assurer la 
continuité des soins et de garantir la sécurité du patient 
(arrêté du 6 avril 2011, art 13).

�Les médicaments apportés par le résident ne pourront être 
utilisés que si le prescripteur a notifié son accord par écrit, 
c'est-à-dire les a mentionnés sur sa prescription. Ils seront 
alors prescrits et administrés selon les mêmes règles que les 
médicaments disponibles dans l’établissement. 
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Prescription en DCI obligatoire

2009  � les médicaments génériques, 

01/01/ 2015 � ensemble des médicaments

2015 à ce jour � phase de transition 

PHEV
Prescriptions Hospitalières Exécutées en Ville

CAQES

Cas particulier des stupéfiants Cas particulier 
des gaz médicaux

Source : http://www.meddispar.fr/Substances-veneneuses/Medicaments-stupefiants-et-assimiles/Conditions-de-prescription

Exemple d’ordonnance d’un médicament à prescription hospitalière

(initiale ou permanente)

http://www.meddispar.fr/Medicaments-a-

prescription-restreinte/Medicaments-a-

prescription-hospitaliere#nav-buttons

INITIALE :

http://www.meddispar.fr/Medicaments-a-

prescription-restreinte/Medicaments-a-

prescription-initiale-hospitaliere#nav-buttons
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Médicaments sujets à un usage détourné ou à une dépendance

https://ansm.sante.fr/Activites/Surveillance-des-stupefiants-et-des-psychotropes/Medicaments-a-risque-d-usage-detourne-ou-de-dependance/(offset)/0

La Dispensation
�« Art. L. 5126-1. – I.  

Les PUI répondent aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en 
charge par l’établissement, service ou organisme dont elles relèvent, ou au 
sein d’un groupement hospitalier de territoire ou d’un groupement de 
coopération sanitaire dans lequel elles ont été constituées. 

A ce titre, elles ont pour missions : 

�1- D’assurer la gestion, 

l’approvisionnement, 

la vérification des dispositifs de sécurité, 

la préparation, 

le contrôle, 

la détention, 

l’évaluation

et la dispensation des médicaments

�2-

De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 
sécurisation, à la pertinence et à l’efficience du recours aux produits de 
santé mentionnés au 1o et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins 

�3-

D’entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels 
de santé sur les produits de santé mentionnés au 1o , ainsi que toute action 
de promotion et d’évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et 
des dispositifs médicaux stériles »

Source : SFPC 

http://www.pimcheck.com/

OUTILS D’AIDE :  

-référentiels des OMEDIT

- PIMCHEC (développé par les HUG et l’APHP)
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Les différentes étapes de la dispensation

� L’analyse pharmaceutique de l’ordonnance

� La préparation éventuelle des doses à administrer

� La mise à disposition des informations et conseils nécessaires au bon usage 
des médicaments

� La délivrance

PHARMACIE

SSoin

PATIENT

Délivrance 

globale

Rangement/Stockage

Préparation des Doses

CommandeSSoin

PATIENT

Administration (+ contrôle)

Prescription

DJIN

Dispensation 
individuelle 

globalisée

Stockage

Contrôle

Le stockage 
(armoire)

article CSP R. 4312-39 « l'infirmier ou l'infirmière doit prendre toutes précautions

en son pouvoir pour éviter que des personnes non autorisées puissent avoir accès 

aux médicaments et produits qu'il est appelé à utiliser dans le cadre de son exercice »

pièce sécurisée

accessible uniquement aux professionnels autorisés

sécurisée (porte, clé)

zone sécurisée pour les stupéfiants

propre et nettoyée régulièrement

Seulement des produits dont on connait l’origine

Le stockage 
(armoire)

http://www.praticima.com/solution-pda/pili-4-21/

https://www.oreus.fr/piluliers/
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https://www.youtube.com/watch?v=lhCxk7BN1AQ https://www.omnicell.fr/produits/armoires-securisees-xt

Armoires pour besoins urgents

sécurisées

Le stockage 
(armoire)

médicaments être classés par ordre alphabétique (DCI), 
par voix d’administration ou par patient/ résident

Ne jamais mélanger des dosages différents

Séparer les injectables, des per-os, des pommades, des collyres

Il ne doit pas y avoir de médicaments périmés

Prévoir un protocole de gestion, de nettoyage et de contrôle 

Prévoir une traçabilité des contrôles

Maitrise du réfrigérateur de médicament 

Maitrise du chariot d’urgence

La Préparation des doses à administrer

un acte strictement infirmier 
ou réalisable par le pharmacien ou le préparateur

à réaliser au calme, sans être dérangé

réalisée à partir de l’ordonnance originale

ordonnance vérifiée concernant la forme et le fond 
avant de préparer du pilulier / semainier

La Préparation des doses à administrer

pilulier / semainier  propre

lavage de mains préalable

patient par patient

s’assurer de l’identification du pilulier

s’assurer d’utiliser la bonne molécule,

vérifier le conditionnement, la date de péremption, 
le dosages, la forme galénique

La Préparation des doses à administrer

ne pas déblistérer les médicaments à l’avance, 

s’assurer du respect de la chaine du froid

préparer les solutions buvables au plus prés de la prise

éviter de mélanger dans un même récipient 
des solutions buvables différentes

réaliser un contrôle de conformité

s’assurer de  la sécurisation du chariot



07/09/2021

14

La Préparation des doses à administrer

Pour plus de fiabilité

1) Etre deux soignants, l’un réalise l’action sous la dictée et le 
contrôle de son collègue 

2) Préparation réalisée par un IDE, un deuxième IDE contrôle 
la conformité de l’ensemble des piluliers

3) Préparation réalisée par un IDE, le deuxième IDE fait un 
tirage au sort des piluliers à risques pour s’assurer de la 
conformité.

L’administration

FormaSanté –Prévention des EM évitables

� Distribution se fait exclusivement pas les IDE dans le 
secteur sanitaire

� Hôpitaux et cliniques

� Collaboration des AS et/ou des AMP dans le médico-social

L’administration – modifier la forme

FormaSanté –Prévention des EM évitables

� La modification de la forme d’un médicament ne doit pas être 
dépendante du soignant 

� Interpeller le prescripteur pour savoir si le médicament est 
indispensable

�Vérifier s’il existe une autre forme galénique du médicament

� Vérifier si le médicament peut être écrasé

� Ecraser le médicament avec un écrase médicament spécifique

� Ne pas mélanger plusieurs molécules quand on écrase un 
médicament

L’administration – formes buvables

� La préparation est un acte IDE (exclusif)

� La préparation doit se faire au plus prés de la prise

� Vérifier les caractéristiques de la solution

� Ne jamais mélanger les solutions

L’administration – PROTOCOLES

� Un infirmier peut administrer un médicament, ou faire un soin 
sans prescription s’il existe un protocole médical écrit, daté et 
signé par le médecin responsable.

� Ce protocole a valeur de prescription médicale pour une prise 
en charge collective ou individuelle Art R-4311-14 du CSP
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La surveillance

Elle comprend:

• L’évaluation du 
bénéfice rendu

• La surveillance de 
survenue 
d’éventuels effets 
indésirables

Tous effets 
indésirables graves, 
inattendus,   
réactions nocives :

seront transcrits 
dans le dossier du 
patient et fera 
l’objet d’une 
déclaration selon la 
réglementation en 
vigueur  au CRPV 

Source : HAS, 

Rapport conciliation


